
 

 
 

POUVOIR JUDICIAIRE 
 

Greffierꞏère rédacteurꞏtrice à 50% rattachéꞏe au/à la représentantꞏe 
des tribunaux régionaux au sein de la CAAJ 
Tribunal régional des Montagnes et du Val-de-Ruz 
 

Autorité : Le Tribunal d'instance est l'autorité judiciaire cantonale de première 
instance. Organisé en deux tribunaux régionaux et réparti sur trois 
sites, il se compose des sections suivantes : la chambre de conciliation, 
le tribunal civil, l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte, le 
tribunal pénal des mineurꞏeꞏs, le tribunal de police, le tribunal criminel 
et le tribunal des mesures de contrainte.  

La CAAJ est l'organe de gestion, d'administration et de représentation 
des autorités judiciaires. Elle est composée d'unꞏe juge du Tribunal 
cantonal, qui la préside, d'unꞏe juge représentantꞏe des tribunaux 
régionaux et d'unꞏe procureurꞏe représentantꞏe du Ministère public. 

Vos missions : Votre fonction consiste principalement dans la rédaction de décisions 
et de jugements civils et pénaux, à rendre au terme de procédures 
menées par le/la juge du tribunal régional concerné. 

Elle implique également des travaux d'analyse de dossiers et des 
recherches juridiques, seulꞏe ou en collaboration avec le/la magistratꞏe. 

À titre subsidiaire, vous pouvez être appeléꞏe à effectuer diverses 
tâches liées à la documentation et à la gestion des affaires de l'instance 
concernée. 

Le/la représentantꞏe des tribunaux régionaux au sein de la CAAJ étant 
tenuꞏe de changer tous les 4 à 6 ans, vous pouvez être, de ce fait, 
amenéꞏe à changer de lieu de travail ainsi que de magistratꞏe référentꞏe 
à chaque changement. 

Jusqu'au 31.10.2025, cette fonction est rattachée au Tribunal régional 
des Montagnes et du Val-de-Ruz, basé à la Chaux-de-Fonds. 

Votre profil : Vous êtes titulaire d’une licence ou d'un master en droit, complété par 
le brevet d'avocatꞏe ainsi qu'au bénéfice, idéalement, d'au moins 3 à 5 
années d'expérience de juriste (postérieure à l’obtention du brevet 
d’avocatꞏe), de préférence dans le milieu judiciaire, ou de toute autre 
expérience utile au poste. 

Reconnuꞏe pour votre loyauté et votre discrétion, vous êtes fortement 
attachéꞏe aux valeurs du service public et avez un sens aigu des 
responsabilités. Capable de travailler de manière autonome, vous 
prenez des initiatives dans le respect des compétences attribuées et 
êtes appréciéꞏe tant pour votre rigueur que pour votre polyvalence. 
Vous parvenez enfin à traiter une quantité importante de travail tout en 
résistant au stress, grâce à un grand sens de l'organisation et une 
gestion des priorités. 

Compétences spécifiques : 

- Très bonnes connaissances du système judiciaire et du 
fonctionnement des institutions publiques neuchâteloises  

- Excellentes capacités rédactionnelles 

- Capacité d'analyse et de synthèse  

- Maîtrise de l’allemand juridique 

- Exemplarité 



Ce poste nécessite par ailleurs d’être en possession d’un casier 
judiciaire et d’un relevé de poursuites vierges. 

Conditions de travail : Taux d’activité de 50%  

Entrée en fonction : Au 01.04.2025  

Délai de postulation : 16.03.2025 

Plateforme de postulation : https://www.ne.ch/autorites/DESC/SRHE/offres-
emploi/Pages/accueil.aspx  

Renseignements : Mme Deise Coehlo E Castro, responsable RH, tél. 032 889 61 52   

Mme Noémie Helle, juge d'instance, tél. 032 889 61 81 

  


